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ARTICLE 5 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous nous opposons à la création d'un nouvelle circonstance aggravante de 
commission de diverses infractions à caractère sexuel dans les transports en commun.

Nous n'ignorons pas la réalité des violences sexistes et sexuelles (VSS) dans les transports, en 
particulier franciliens. En 2025, selon l’Observatoire national des violences faites aux femmes, 7 
femmes sur 10 (9 sur 10 chez les femmes de 19 à 25 ans) déclaraient avoir déjà été victimes de VSS 
à bord de ces derniers. Les agresseurs profitent de la vulnérabilité particulière de leur victime dans 
un espace où les mouvements sont contraints (espaces clos, souvent bondés, et duquel on ne peut 
sortir à tout moment) pour agresser en toute impunité.

Néanmoins, la lutte contre les VSS mérite mieux que leur instrumentalisation pour servir un texte 
brutal, démagogique, et prétexte à un nouveau tour de vis sécuritaire qui ciblera les plus jeunes et 
les plus précaires. Cet article et les suivants ont été soutenus par le Gouvernement puisqu'ils 
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s’inscrivent parfaitement dans sa conception de la lutte contre les VSS : une logique erronée, qui ne 
tient que par la surenchère pénale, sans vision globale et de long terme, et surtout sans moyens 
dédiés.

Nous pensons que les victimes de VSS n'ont pas besoin de nouvelles lois, mais d’être entendues et 
accueillies correctement lorsqu’elles souhaitent déposer plainte ainsi que de pouvoir être assurées 
que leur plainte fera a minima l’objet d’actes minimaux d’investigations. Il y a urgence, alors que 
86 % des agressions sexuelles et 94 % des viols sont classés sans suite et qu'en tout, seuls 1 % des 
viols font l'objet d'une condamnation pénale. Il faut également mettre fin aux violences 
institutionnelles, génératrices de victimisation secondaire, que connaissent encore trop souvent les 
victimes du dépôt de plainte jusqu'au délibéré.

Pour cela, il faut mettre les 3 milliards d’euros demandés par les associations depuis des années, soit 
à peine 0,5% du budget de l’Etat. Quant aux auteurs de VSS, une simple approche punitive et 
répressive de la peine est une impasse : aggraver les peines sans améliorer les dispositifs 
d’accompagnement et de réinsertion des personnes condamnées, notamment lorsqu'elles ont fait 
l'objet d'une détention, ne permettra pas de prévenir la récidive, ce qui exposera d’autres victimes 
sur le long cours.


